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ARTICLE 21

Après l’alinéa 56, insérer l’alinéa suivant :

« La loi portant prorogation de l’état d’alerte de sécurité nationale est caduque à l’issue d’un délai 
de quinze jours francs suivant la date de dissolution de l’Assemblée nationale. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli du groupe La France insoumise vise à préciser les conditions dans 
lesquelles il peut être mis fin à l’état d’alerte de sécurité nationale. 
Dans la version actuelle du texte présenté, l’état d’alerte de sécurité nationale s’appliquerait même 
en cas de dissolution de l’Assemblée nationale. 
Cette possibilité présente des risques démocratiques importants, et empêcherait notamment le 
Parlement d’exercer son rôle de contrôle de l’action du gouvernement. Or l’alinéa 55 du présent 
projet de loi prévoit que « l’Assemblée nationale et le Sénat sont informés sans délai des mesures 
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prises sur le fondement de l’état d’alerte de sécurité nationale. »
Cette obligation serait manifestement irréalisable en cas de dissolution de l’Assemblée nationale. 
Cet amendement propose donc des garanties pour éviter la survenance de cette situation.


